
Marseille

Marignane

Territoire Rhodanien

Le lavandou

Fréjus

Saint-Tropez

Cannes

Territoire Azuréen

Mer méditerranée
Territoire Provençal

Mer méditerranée

Miramas

Martigues

Etang
de Berre

g

Hyères

Nice

ag
en

ce
m

ar
s.

co
m

Présentation du site et  
identification de l’enjeu 

Présentation du site et  
identification de l’enjeu 

Ce site est un espace naturel fragile qui mêle paysages 
sauvages, lagunes, dunes et traces d’occupation 
humaine incarnée par les cabanons du village de 
Beauduc. Fortement fréquenté en été, notamment  
par les kitesurfeurs, le site subit toujours une pression liée au tourisme et  
à l’anthropisation. Ces phénomènes engendrent une fragmentation écologique 
accentuée par l’érosion et le changement climatique. Face à ces enjeux, des mesures  
de régulation, de renaturation et de sensibilisation ont été mises en œuvre pour concilier 
préservation des milieux et accueil d’usages récréatifs sur site.

Au pied du port Napoléon, ce site s’inscrit dans un 
paysage mêlant zones humides, marais salants et  

petites activités portuaires locales. Il se trouve à la croisée d’enjeux forts : préserver 
un cadre paysager naturel tout en accompagnant une stratégie nationale  
de réindustrialisation. Héritier d’un passé industriel fragilisé par la mondialisation,  
le territoire se transforme aujourd’hui sous l’impulsion du lab territorial Fos-Berre, avec 
l’objectif de concilier développement économique, adaptation des infrastructures, 
préservation de l’environnement et qualité de vie. Port-Saint-Louis se positionne 
aujourd’hui comme un laboratoire sous haute surveillance d’une reconquête industrielle 
qui se veut respectueuse des spécificités écologiques et culturelles des lieux.

1  Un paysage vierge de  
toute construction, dominé  
par une végétation littorale  
spontanée (oyats, salicornes, 
tamaris, etc.) indiquant une  
dynamique de renaturation  

et un retrait imposé  
des aménagements  

anthropiques

2  Le démantèlement  
des cabanons et caravanes 

visibles en 2008 illustre 
l’application de la loi Littoral 

contre l’urbanisation  
informelle 

Un volontarisme des  
opérations de démantèlement  
à des fins écologiques malgré  
des modes de vie qui étaient 

devenus partie intégrante  
du paysage local

1  Le maintien des  
infrastructures industrielles  

et des éoliennes dans  
un contexte de transition  

énergétique

2  Une gestion  
différenciée des espaces,  
oscillant entre des zones  
naturelles et aménagées 

3  La reconquête de  
l’ancien chemin par la  
végétation spontanée

4  Un stationnement  
sauvage visible en arrière-plan
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Préservation et gestion  
des espaces naturels

Industrie et productivité
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